
Bâtiment principal
Procédurier – construction ou agrandissement

Cet aide-mémoire est à titre indicatif seulement et n’a aucune valeur légale. Il couvre les situations les plus fréquentes. 
Merci de référer aux règlements en vigueur et de consulter les références suivantes:
• Règlement de zonage, chapitres IV, V et VI
• « Construire une maison », section Recherche de propriétés du site Web de la municipalité
• Permis et certificats, site Web de la Municipalité

Est-ce une résidence?

Oui Non

Déposer les demandes de permis appropriées. 
Joindre les documents de professionnels requis.
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Loi sur les architectes, art. 16. Un plan 
d’architecte est requis SAUF si tous les critères 
suivants sont satisfaits:
• Bâtiments commerciaux, industriels ou 

institutionnels:
o Maximum 1 étage de sous-sol;
o Maximum 2 étages;
o Superficie brute des planchers inférieure à 300 m².

• Bâtiments agricoles:
o Silo, un ouvrage de stockage de déjections animales 

ou une plateforme servant à l’entreposage d’aliments 
pour animaux;

o 2 étages ou plus et superficie brute totale des 
planchers inférieure à 300 m², ou 1 étage et 750 m² 
(ou agrandissement d’un tel bâtiment à 1 étage et 
1050 m²)

Contraintes naturelles:
• Le bâtiment ne peut se situer à moins de 3 mètres de la rive;
• Le bâtiment ne peut se situer à l’intérieur d’un milieu humide;
• Le bâtiment ne peut se situer dans une pente forte ou zone de protection de pente forte (>25%), à moins de suivre les recommandations d’un 

rapport produit par un ingénieur en géotechnique;
• Un nouveau bâtiment principal ne peut se situer en zone inondable (faible courant et grand courant);
• Un agrandissement en zone inondable est assujetti à plusieurs normes, consulter le site Web. 

C’est donc un bâtiment agricole, 
commercial, industriel ou 
institutionnel.

Fondations 
« classiques » 
en béton coulé sur 
place ou blocs de 
béton, avec des 
assises 
(« footings ») qui 
vont jusque sous 
la ligne du gel?

Plan d’implantation 
d’arpenteur-géomètre (qui 
tient compte, notamment, de la 
zone inondable, des pentes 
supérieures à 25% et de la rive 
(bande de protection riveraine).
• Doit respecter les marges de recul.
• Doit respecter la distance à la rive, 

plus 3 mètres.
Orientation de la façade face 
à la rue, ou à un lac ou un cours 
d’eau (jusqu’à un axe de 15º).
• Pourrait être orientée selon un axe 

supérieur à 15º si le bâtiment est 
éloigné de toute voie de circulation 
d'une distance d'au moins 45 
mètres.

Autres dispositions importantes:
• Hauteur minimale de 4 mètres, hauteur maximale de 15 mètres;
• Superficie minimale de 25 m², dont 6 mètres de large;
• Une forme cylindrique, circulaire ou sphérique n’est pas acceptable (sauf pour un silo agricole);
• S’il y a un garage intégré, celui-ci ne peut excéder 40% de la superficie du bâtiment. Doit avoir mur mitoyen sur au moins 50%;
• Si un des critères suivants est rencontré, un plan d’architecte sera requis: résidence de plus d'un étage de sous-sol, une hauteur trois étages ou 

plus, une superficie de 600 m² ou plus, 5 unités de logement ou plus, ou une habitation jumelée ou en rangée de plus de 300 m²;
• Adjacent à une rue conforme: le terrain doit être adjacent à une rue publique ou à une rue privée conforme aux exigences du règlement de 

lotissement (donc lotie et avec un numéro de lot) et raccordée directement à une rue publique existante. Cette condition ne s’applique pas s’il s’agit 
d’une reconstruction ou d’un agrandissement d’un bâtiment qui n’augmente pas la superficie au sol. 

Déposer une demande de permis pour installation 
septique 
• Joindre un rapport de professionnel (technologue en assainissement 

des eaux); 
• Si usage non résidentiel: rapport d’ingénieur;
• Si le débit quotidien dépasse 3240 litres, ou capacité de 7 c. à c. ou 

plus: juridiction du ministère de l’Environnement;

Loi sur les ingénieurs, art.3. Un plan d’ingénieur est 
requis si les travaux se rapportent à un élément 
structural et un système mécanique, thermique ou 
électrique d’un bâtiment: 
• Commercial ayant une surface plancher de plus de 

300 m²
• Industriel
• Agricole, sauf pour un silo ou un ouvrage de stockage de 

déjections animales, ayant, après réalisation des travaux: 
o 1 étage et des poteaux d’ossature extérieure d’au plus 

3,6 mètres de hauteur, une aire de bâtiment d’au plus 
600 m² et une hauteur d’au plus 6 mètres calculée à 
partir du niveau moyen du sol jusqu’à son faîte;

o 2 étages et une aire de bâtiment de maximum 150 m².

Il faut s’assurer que l’usage est conforme au 
zonage. 

Si c’est un nouvel usage, demander un permis 
pour changement d’usage.

Est-ce une résidence 
unifamiliale isolée (1 
seul logement)?

Oui Non Il faut s’assurer que l’usage est 
conforme au zonage. 

Vérifier dans « Autres 
dispositions importantes » ci-
bas si un plan d’architecte
est nécessaire.

1 logement 2 logements ou +

Oui Non

Ex. fondations sur pieux, pilotis, 
dalle autoportante ou dalle 
monolithique:
Un plan et devis d’ingénieur est 

requis, au moins pour la 
fondation.

S’il s’agit d’un agrandissement 
d’un bâtiment qui a déjà ce type 
de fondation, un plan d’ingénieur 
n’est pas requis.

• Plan de construction 
par un professionnel 
compétent (ex. 
technologue en bâtiment, 
technologue en architecture)

• Si bâtiment préusiné, 
plan de construction 
certifié CSA.

Si un plan d’architecte ou plan d’ingénieur n’est 
pas requis, il faut quand même un plan de 
construction par un professionnel compétent (ex. 
technologue en bâtiment, technologue en 
architecture).

Déposer une demande de permis pour captage 
d’eau (ex. puits)
• Joindre un devis technique de l’installation;
• Joindre un plan de localisation (ex. par un technologue en 

assainissement des eaux) indiquant la distance entre 
l’installation et tout bâtiment ainsi que toute installation 
septique (fosse et champ d’épuration).

• Si le débit quotidien dépasse 20 personnes par jour: 
juridiction du ministère de l’Environnement.

Oui

Non

Est-ce qu’il s’agit d’une 
nouvelle construction?

Est-ce que…
• Le nombre de chambres à 

coucher augmente OU
• L’usage (commercial, 

agricole, institutionnel ou 
industriel) est modifié OU

• C’est un nouvel usage OU
• Le débit quotidien d’eaux 

usées augmente.

Plan d’implantation 
ou certificat de 
localisation 
d’arpenteur-géomètre 
sur lequel a été identifié 
l’agrandissement. 

Oui

Non
C’est donc un agrandissement


